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EN AVANT MAUREPAS 

 
A quand une véritable politique environnementale à Maurepas ? 

 
 
Depuis son élection, la municipalité actuelle joue d’alibis pour cacher un vide sidéral en 
matière d’environnement. C’est une fausse noue dans le nouveau quartier d’habitations 
à Pariwest (noue établie au-dessus de parkings…). C’est une micro forêt le long de la RN 
10 ; en fait un petit square (et c’est très bien ainsi) mais un petit square ce n’est pas une 
forêt. C’est un panneau d’information dans le bois de Maurepas et rien à côté.  
Maurepas devrait être un terrain de découvertes. C’était le cas avant M. GARESTIER mais 
il en reste peu de chose. 
Maurepas est une commune où l’élan écologique devrait être insufflé dans les écoles : 
dans les faits rien ou bien peu.  
Maurepas est une commune où la municipalité devrait avoir mis dans ses priorités le 
développement des énergies renouvelables : rien sur les toits des écoles ; aucune 
ombrière prévue. Cela va pourtant devenir réglementaire dès 2028. 
La piscine aurait dû être une réalisation modèle en la matière d’autant plus que c’est un 
ouvrage par sa nature non vertueux écologiquement. Mais rien ou si peu – une petite 
pompe à chaleur. Aucun effort n’y a été recherché tant sur le plan de l’énergie solaire 
(contrairement à l’ancienne piscine) que de la géothermie (alors que la région s’y prête). 
Par contre, vu les températures de l’eau de baignade, on économise le gaz de chauffage, 
preuve supplémentaire qu’aucune optimisation n’a été recherchée. Il ne faut pas 
s’étonner d’une fréquentation insuffisante ! 
 
Avec nous pour une vie meilleure. 

 
www.en-avant-maurepas.fr 

http://www.en-avant-maurepas.fr/

